
A R R Ê T
DE LA COUR DE PARLEMENT,

REN D U  LES CH AM BRES A SSEM BLÉES,

L E S  P A I R S  Y  S É A N T ,

Q U I  condamne un Imprimé ayant pour titre : 
Mémoire au R o i, des Députés de l’Ordre des 
Avocats au Parlement de Bretagne , à être lacéré 
& brûlé par l'Exécuteur de la Haute-Juft ice.

E X T R A I T  D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

D u  f ix  A vril m il f ep t  cent quatre-vingt-neuf.

C E jour, la Cour, toutes les Chambres affemblées, les 
Pairs y  féant, les Gens du Roi font entrés -, & ,  Me 
Antoine-Louis Seguier , Avocat dudit Seigneur R o i, portant 

la parole, ont dit :

M E S S I E U R S ,

I l  eft des événemens fi extraordinaires .en eu x-m êm es, fi 
oppofés au cours naturel des chofe s , fi contraires à tous les 
principes, &  aux régles de la prudence &  de la fubordination,
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qu’il eft difficile d’y  ajouter foi, lors mêiïie qu’on en- a lé ■ 
récit fous les yeux la preuve entre les mains.

Un grand nombre des.Àvocats attachés au Barreau du P a r 
lement de Bretagne , animés par des motifs que nous ne, 
chercherons point à pénétrer , fe font rendus dénonciateurs 
auprès du Roi de la conduite des Magiflrats qui compofent 
le Parlement de Rennes, dans une affaire où ils ne font pas. 
même Parties : &  ces Jurifconfultes, dont les fonélions fe 
bornent ù. confeiller , défendre &  conduire les Clients qui 
ont recours à leurs lumieres, n’ont pas cçaint d’accufer &  de 
calomnier un Corps de Magiflrature auquel ils font liés, par : 
devoir &  fubordonnés par état ; cette accufation eft confi- 
gnée dans un. Mémoire que fa publicité rend, encore plus:> 
coupable.

De fon côté, le Parlement de Bretagne inculpé par la , 
diffamation la plus authentique , s’eil rendu à fon tour Dé
nonciateur auprès de M. le Procureur Général, du'Mémoire 
que les Avocats de Rennes ont fait imprimer &  diftribuer 
dans cette Capitale, pour donner plus d’aftivité à la calom- - 
nie dont ils. vouloient^ répandre le fcandale dans toute la. ; 
France.

Pbur mieux faire connoitre à la Cour le motif &  lés con- 
féquences de cette double dénonciation , notre Miniftere eil • 
forcé de vous retracer des -faits fur lefquels nous nous fommes . 
déjà expliqués lors de l’Arrêt du 6 Mars dernier, dans le ' 
compte que nous- avons eu l’honneur de vous rendre des dif- . 
férentes Brochures que la Cour nous avoit fait remettre pour , 
y  donner nos Concluions. C ’eft avec regret que nous don- . 
nerons à ces faits un peu plus d’étendue: nous avons entre, 
les mains les pieces. juridiques qui en contiennent toutes les 
circonftances ; &  ce détail eft inçlifpcniable pour fixer le. 
deeré de certitude qui peut être dû aux inculpations que l’on ; 
s’eâ permifes contre le Parlement de Bretagne*

Vous avez encore préfent à la mémoire le tableau des 
émotions populaires arrivées dans la ville de Rennes les z6 . 
&  27 Janvier dernier ; l’ordre chronologique des faits &  des 
procédures eft intéreiTant a faifir.
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La premiere émeute avoit été prévue ; &  M. de Catuelaii, 

Premier Préiidçnt, avoit été averti le Dimanche 25 Janvier,
- qu’il devoit y  avoir le lendemain une affemblée au Champ 
•de Montmorin. Son premier loin fut de fe concerter avec le 
' Commandant, pour empêcher - cette affemblée., s’il étoit pof*
' iible , ou du moins pour en prévenir les fuites. On donna 
■ ordre au Major de la Milice bourgeoife de veiller à tous les 
mouvemens, &  d’en donner aufli-tôt connoiffance.- On prit 
enfin toutes les précautions que la prudence pouvoit fuggérer.

Le lendemain 26 , le Major de la Milice bourgeoiie vint 
■au Palais avertir M. le Premier Préfident qu'il y  avoit une 
affemblée au Champ de Montmorin. Les Chambres s’affem- 
blerent fur le champ, ¿k nommèrent iix Commiflaires pour 
defeendre à Huilant fur les lieux, à l’effet de difpcrfer la 
multitude.

La Cour délibéroit encore , &  le Feuple avoit prévenu fa 
délibération; il étoit déjà dans les Salles &  dans les Galeries 
du Palais, au moment où les Commiflaires fortirent pour ap* 
paifer le tumulte.

Deux Particuliers inconnus, fe préfenterent, &  remirent 
chacun aux Commiflaires un écrit non {igné > l’un avoit 
pour objet la cherté des grains , l’autre étoit rélatif à 
l’événement du jour. Les Commiflaires reçurent ces écrits , 
&T le Peuple s’étant aufîi-tôt retiré , ils rentreront aux Cham- 

"bres pour faire leur rapport &: dreffer procès-verbal de ce 
qui s’étoit pallé en leur préfence. On vint avertir de nou
veau qu’il y  avoit du, trouble au bas de la place du Palais -, 
&  le Parlement envoya les mêmes Commiflaires pour ap- 
paifer l’émeute , &  donna des ordres pour que la Maré- 
chauffée fe rendit fur les lieux.

Les Commiflaires s’étant tranfportés fur la p lac", y  trou
vèrent beaucoup de gens du Peuple armés de bâtons, &  
.beaucoup de jeunes gens armés de cannes avec épées tirées > 
même* de couteaux de piftolets. Ils parvinrent a rctabjjr le 
calme, &  laifferent la M aréchauffée pour contenir le petit 
nombre qui reiloit encore fur la place.

Les Commiflaires fe bâtèrent de rentrer au Palais ; &  fur
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leur rapport, il intervint Arrêt qui ordonne aux Habitans de 
rentrer chc-z eux, avec défenfes de s’attrouper en plus grand 
nombre que quatre pendant le jour, &  trois pendant la nuit.’

Les Comm'iiTaires étoient à peine retirés que l’émeute re
commença ; &  fur l’avis qui en fut donné , le Parlement • 
renvoya , pour la troifieme fois, les Commiiîaires , qui ren
contrèrent le Commandant accompagné de quelques Gentils
hommes. Tous enfemble ils parcoururent la Ville, &  l’attrou
pement parut entièrement diffipé.

Au retour des Commiiîaires, le Parlement renouvella les 
défenfes de s’attrouper; enjoignit à la Maréchauffée &  aux 
Officiers de la Milice bourgeoife, de faire nuit &  jour de 
fréquentes patrouilles, &  ordonna qu’il feroit informé de 
l’émeute, circonllances &  dépendances , &: que l’Arrêt feroit 
imprimé &  affiché le même jour i6 . Voilà donc le Parlement 
iaiii de la connoiiTance de cet attroupement , &  perfonne 
n’en pouvoit prétendre caufe d’ignorance, puifque l’Arrêt • 
avoit été imprimé &  affiché le même jour. Nous ferons pafler 
cet Arrêt fous les yeux de la Cour.

Le Parlement délibéra enfuite fur l’un des écrits qui avoient 
été remis aux CommifTaires, qui avoit pour objet la diminu
tion du pain; manda les Juges de Police, &  leur recommanda 
<Je veiller avec le plus grand foin à faire bailler le prix du 
pain , dès que les circonftances pourroient le permettre. Ce 
fécond Arrêt fut également imprimé.

Le lendemain 27 , la fermentation étoit encore la même. 
M. le Procureur Général fut chargé de s’informer s’il y avoit 
des procédures commencées au Siège de la Police, &  d’en 
rendre compte fur le champ. 11 fe retira pour prendre des 
inftru&ions, &  rentra pour dire que fon Subftitut au Siege 
de la Police avoit chargé un CommiiTaire de faire une infor
mation fommaire, &  que fon Subftitut au Préfulial lui avoit 
appris que le Siege lui avoit enjoint de faire une remon- ' 
trance, &  fur fes concluiions avoit ordonné une information. 
Alors, le Parlement qui, dès la veille, avoit ordonné une 
information, chargea M. le Procureur Général de requérir, 
dans l’après-midi, l’évocation de ces procédures.
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. LVxiTeiriklée des Chambres fut en conféquence continuée 
à quatre heures après-midi. L es . Magiftrats fe rendirent à 
l’neurc indiquée. Ils apperçurent un grand concours de Peuple 
au bas de la place, ,11s apprirent que le motif de l’aîtroupe- 
•ment étoit un coup de couteau donné à un Àrtiiàn par nn 
Porteur ou par un Domeftique. Le Parlement fe hâta de s’ai- 
fembler ; &  les Chambres n’étoient pas encore toutes réunies , 
lorfau’on entendit fur la place un grand nombre de coups 
d’armes à feu ; &  des fenêtres du Palais on apperçut beaucoup 
depées &  d’armes blanches tirées.

M. le Procureur Général s’étoit rendu fur le lieu avec le 
Grand-Prévôt de la Maréchauflee, pour appaifer la fédition. 
L ’Affemblée des Chambres fe forma aufli-tôt, &  le Parlement 
fortit en corps de Cour.

Il trouva M. le Comte de Thiard, Commandant, à peu 
de difhnce du Palais. Le Parlement parcourut avec lui toutes 
les rues pour rétablir l’ordre. On fonnoit le toefin : le Com
mandant envoya deux Cavaliers de MaréchauiTée pour faire 
ceifer un moyen capable d’augmenter le défordre; la Cour 
ne fe fépara du Comte de Thiard, que pour rentrer au Palais, 
&  avifer au parti qu’il y  avoit à prendre dans une circons
tance auiTi critique. Le premier foin fut de rédiger un procès- 
verbal. Le 26 , la Cour avoit ordonné une information fur 
l’émeute du même jour, circonitances &  dépendances. Le 
2,7, fur les conclufions de M. le Procureur Général, le Par
lement évoqua les procédures qui pouvoient avoir été com
mencées, foit au Préfidial, foit à la Police ; ordonna qu’elles 
feroient pourfuivies en la Cour; joignit le procès-verbal de 
ce qui venoit de fe palier, h l’inftruftion déjà commencée; 
ordonna qu’il feroit informé fur le tout, circonftances &  dé
pendances, &  chargea le Procureur Général du Roi de faire 
arrêter fur le champ le Quidam prévenu d’avoir donné un 
coup de couteau, pour l’on procès lui être fait &: parfait 
fuivant la rigueur des Ordonnances.

Dans la même Séance, le Parlement nomma deux de fes 
Préfidens pour fe réunir aux Députés déjà envoyés àVerfailles, 
&  inftruire le Roi du péril imminent où fe trouvoit la ville
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de Rennes &: la Province entière. Il eût en même tems l’hon
neur dadreffer une Lettre au Roi, qui lui feroit préfentée par 
tous Tes Députés réunis.

M. le Procureur Général,penfa alors que le Préfidial auroit 
pu s’occuper de l’émeute du 2 7 ; &  comme TArrêt de ce 
jour ne pouvoit évoquer que les procédures faites fur l'émeute 
du 1 6 , il demanda, le 28, un nouvel Arrêt qui évoqua les 
procédures commencées fur.les deux émeutes, circoniunces 

-c£ dépendances,, &  l’Arrêt fut rendu en conféquence de fa 
, réquisition.

Ce 'fécond Arrêt d’é-vocation excita une nouvelle fermen- 
■tation dans les efprits. Le Parlementinftruit qu’on cherchoit 
.àrépandredansle Public des doutes fur fa compétence , qu’on 
lélevoit des-nuages furJa-droiture de’fes intentions, arrêta dé
crire , &  écrivit le 29 , une Lettre au R o i, pour lui faire part 

*de fes inquiétudes , &  le mettre à portée de s’expliquer.
Il efl néceifaire de vous remettre cette Lettre fous les yeux*

« S I R E , ,

» Votre Parlement fe rend à lui-même le témoignage qu’il 
» ne-manquera ;j imais aux réglés de la Juftice &  de l’impar- 
» tialité; mais dans des tems aufli défaftreux, fa délicatefle 
» doit vous déférer jufquau foupçon , jufqu’à la défiance 
» même la plus injufte. Nous ayons mis fous les yeux de 
» V o t r e  M a j e s t é ., le tableau trop effrayant des cruelles 
» journées des 26 &  27 de ce mois. Notre premier devoir 
» a été de nous faiiir de l’affaire , à Üeffet de conitater les 
» délits &  d’empêcher le dépériffement des preuves. Cette 
» affaire eft, s’il en fût jamais, dans l’ordre des affaires ma- 
» jeures dont ,les Juges fouverains ont toujours retenu la con- 
» noiffance.j nos regiftres &  ceux des autres Parlement en 
»  contiennent la preuve.

» Mais nous ne devons pas laiffer ignorer à V o t r e  M a j e s t é  
.» que des intérêts perionnels, que l infubordination qui agite 
» tous les cfpritj avec un excès bien déplorable, que toutes 
»  les paflions réunies ofent élever des nuages fur la droiture 
»  de nos intention?, fur la pureté de nos vues.



»'■Nos confciences', SIRE, fort fans reproches ; notre com- 
»•■pétence eft certaine, mais notre délicateffe eftbleiTée. C ’eflr 
»■ à V o t r e . M a j e s t é  à pefer dans fa iageffe les importantes 
» confidérations que nous croyons devoir mettre fous fes 
» yeux.

» Nous fommes, S I R E , avec le refpeft &  la foumiiïïon la 
»■ plus profonde , de V o t r e  M a j e s t é , & c. »

i
-Cette démarche du Parlement annonçoit fans doute fa 

modération &  fon impartialité ; mais les faits dont nous allons . 
vous rendre compte juilifient encore davantage la fageife de fa 
conduite..

La lettre adrelîee au Roi-eiï du 29 Janvier. Le lende
main 30 , les Avocats demandent &  obtiennent l’entrée de. 
là Cour. Un d’entre eux prend la parole dit au nom . 
de fes Confreres:

L'Ordre des Avocats au Parlement, profondément affligé des 
malheurs publics. . .  . vient vous apporter le texte de la Loi & le . 
cri des citoyens. .

Après avoir tracé le tableau 'des événemens des 26 &  27 
Janvier, qu’ils attribuent à une horde effrénée d’hommes que leur
domefliciré exclud de tous les Ordres de? la fociété.........& dont le,'
réfultat a été des féditions, des émotions populaires, des m eurtres, 
des affajjlnats , l’Orateur continue : :

Ivous ne .nous permettrons pas de prévenir les preuves quune ■ 
information réguliere doit établir ;  mais, nous ofons le ■■ dire, .
I honneur même des maîtres , fe  trouve intéreffé à la régularité de 
la procédure. . .  . 1jf .pour qu elle foit réguliere, il faut quelle Joit :
l ouvrage des Juges auxquels la Loi en a confié ¿’inflnicïion.

 ̂Suivant l’article I I  du Titre premier de l’ Ordonnance criminelle , - 
c ejt aux Baillis , Sénéchaux & Juges Préfidiaux qu appartient, . 
pnvativement a. tous autres Juges y la connoijfance des cas royaux , 
au nombre deJ<juels font les attroupemens & les affemblées illicites 3 , 
les f  éditions & les émotions populaires. .

L'article I V  du Titre zG ànnulle toutes défenfes & furféances ; 
que les Cours pourroient donner de continuer C inflruclion. des ■, 
procès criminels, fans voir les charges & informations. .
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L'article Vdu mêmeTitre défend aux Cours d'évoquer les procès 

criminels 'pendant devant les Juges des lieux , f i  ce n efl qu elles 
connoijfent , après avoir vu les charges , que la matière ejî légere 
& ne mérite pas une plus ample inflruclion ; alors elles peuvent 
les évoquer , mais pour les juger jur-le-champ à L’Audience , le 
tout à peine de nullité.. . .  '

Ce n’efl qu entre des Juges inférieurs que la prévention peut 
avoir lieu.. . .  Le Parlement n a pas cru quilpût prévenir, ni 
qu’il eût prévenu ; il a évoqué.

L ’ Ordre des Avocats efpere que la demande qu’il fa it , dictée 
par les motifs les plus purs, paroitra un nouveau témoignage de 
fon attachement, de fa  confiance, & de fon yele pour tous les 
Ordres également intérejfés à l ’obfervation des réglés qu’il ré
clame.

Nous demandons, au nom de la Loi 6* du Public , dont nous 
fommes également les Défenfeurs , que vous veuille?  ̂ rapporter 
Us Arrêts par lefquels vous ave^ évoqué la procédure, & rendre 
les Citoyens à leurs Juges ordinaires & naturels.

Tel efl: l’abrégé du Difcours que les Avocats firent à l’Af- 
femblée des Chambres.

Le Parlement délibéra fur cette réclamation, que nous ne 
nous permettrons point de caraftérifer *. nous nous contente
rons d’obfervcr qu’elle eft pleine de réticences &  d’erreurs.

Le Parlement fit rentrer les Avocats, &  donna une nouvelle 
preuve de fa modération. M. le Premier Préfident leur ré-

La Cour me charge de vous dire quelle efl furprife de vous 
voir paroitre devant elle pour un pareil motif , & fans en avoir 
prévenu le Chef de la Compagnie. Elle fe feroit attendue à trouver 
en vous les garans de fon impartialité & de l’exactitude de fes 
principes. Qiioique la Cour ne vous doive aucun compte de fa  
conduite, elle veut bien vous dire quelle avait pris d’avance le 
parti que fa  fageffe lui a infpbé.

Toute la prudence du Parlement fut inutile. Les Avocats , 
inécontens de cette réponfe, députèrent quatre de leurs 
Membres, pour fe plaindre de ce que le Parlement n’avoit 
pas fait droit fur une réclamation qui, fi elle étoit fon-
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dée , n’eût été placée que dans la bouche du Miniftere 
public , feul intérefîe jufqu’alors dans la pourfuite d’une 
inftruéUon commencée fur fa prspre Requête.

Cependant, le premier Février fuivant, le Roi fit écrire à 
fon Parlement de Rennes , qu’i/ approuvoit fa  conduite , rela
tivement aux émeutes des z6 & zy Janvier.

Le 4 , cette Cour reçut une fécondé lettre, par laquelle M. 
le Garde des Sceaux lui marque, au nom du R o i, qu’en 
attendant que Sa Majeflé fajfe connoitre fes intentions, elle l'a 
chargé d’ordonner au Parlement, de fa  part, de ne point aller 

' en avant, ou du moins de ne pas précipiter /’inflruclion.
Le 1 2 , MM. les Prélidens de Catuelan &  de Guerry, à 

4eur retour de Verfailles , remirent fur le Bureau la réponfe 
faite par le Roi aux Députés, le 8 Février. Elle eft ainfi 
conçue :

« Mon Parlement de Bretagne, en connoifiant des émeutes 
» arrivées a Rennes, les 26 &  27 Janvier dernier, n’a fait 
» qu’ufer du droit que lui accordent les Ordonnances , &  qui 
» ne peut donner lieu à aucune réclamation fondée. Je ne 
h puis cependant qu’approuver les motifs de délicatefie qui 
» ont engagé mon Parlement de s’en rapporter à ma fagcilë; 
» &  c'eft pour feconder fon vœu , coniigné dans la lettre 
» que vous avez été chargés de me remettre , que je me fuis 
» déterminé à évoquer cette affaire, &  à la renvoyer au Par- 
>♦ lement de Bordeaux. Je lui ai fait adrefler en conféquence 
» les Lettres Patentes nécefiaires, &  j ’ai chargé mon Garde 
>* des Sceaux d’en faire part à votre Compagnie, &  de lui 
>> témoigner ma fatisfa&ion de fa conduite.

» J ’ai donné les ordres les plus précis pour arrêter les 
» procédures qui s’inihuifent tant au Préfidial qu’au Siège de 
» Police , &  je compte que lorfque mon Parlement connoitra 
» mes intentions, il i’urfeoira à la pourfuite de l’mitruéKon»,

Cette Reponfe du Roi annonçoit une lettre de M. le Garde 
des Sceaux ; elle eft: du 9 Février. Il écrit a u  Parlement:

« La réponfe c{ue le Roi a faite à MM. les Députés, vous 
♦> mettra à. portee de connoître que Sa Majefte a décidé
» que votre compétence n’étoit pas douteufe.........Sa Ma-
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» jefté , fatisfaite du zele &  de la modération dont vous avez 
» donné des preuves dans toute cette affaire, eft perfuadée 
» que vous continuerez à vous conduire avec la même fa— 
» geiTe , . . . . &  que vous me mettrez inceflamment à portée 
» de faire part au R o i, que vous vous êtes , à cet égard, 
” conformés à fes intentions ».

Le Parlement s’empreiTa de donner au Roi une preuve de 
ion obéiiTance , &  rendit un Arrêt qui porte :

» La Cour, vivement touchée des témoignages de fatis- 
» faction dont Sa Majefté l’honore, témoignages qui la con- 
» folent de tous les événemens pénibles qui lui lont perfon-

nels, a arrêté de furfeoir à la pourfuire de l’inftru&ion 
y commencée en icelle, à l’occafion des émeutes des z6 8c 
» 27 du mois dernier; &  ce ,. en conféquence de révocation 
» au Parlement de Bordeaux , prononcée par Sa Majefté 
» conformément aux Ordonnances : ordonne qu’il fera écrit 
» au Seigneur R o i, à l’effet d’aflurer Sa Majefté que la Cour 
» ne fe départira jamais des principes de fageiTe , de modéra- 
» tion &  de dévouement au bien de tous les Ordres de la 
» Province, qui feuls l’ont animée jufqu’à préfent, &  qui 
» lui ont mérité . fon approbation ». Cet Arrêt eft du 1 z 
Février dernier.

, Vous n’avez pas oublié , Meifieurs, que les Avocats de 
Rennes avoient envoyé quatre Députés à Verfailles, pour 
porter, au pied du T rône, la réclamation qui n’avoit point 
été adoptée par le Parlement de Bretagne.

Pendant que les Magiftrats, alarmés de la pofition critique 
où ils fe trouvoient eux-mêmes , dépofoient dans le fein du 
Roi les vives inquiétudes dont ils étoient agités j &  que , 
par un excès de délicatefle, ils formoient le vœu de n’être 
point chargés de la continuation d’une procédure, que les 
Tribunaux inférieurs fembloient revendiquer par le miniftere 
des Avocats , les Députés de l’Ordre s’emprefl’oient de s’ac
quitter de la miflion dont ils avoient été chargés par leurs 
Confrères. Ils furent admis h l’Audience de M. le Garde des 
Sceaux ; ils lui adreiferent un difcours pour juftifier leurs de- 
marches,. &: lui remirent en même temps un Mémoire,
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ilgné d’eux qu’ils le fupplierent dé préfenter au Roi. Ce 
Mémoire 81 ce difcours contiennent les inculpations les piüs 
graves contre le Parlement. Nous aurons, dans un moment, 
l’honneur de vous en rendre un compte particulier. Jufques- 
là, la conduite plus qu’extraordinaire des Avocats de Rennes, 
ne pouvoit exciter une grande fenfation dans un Corps de 
Magiftrature, auquel le Roi venoit, depuis la préfentation 
même de ce Mémoire, de donner des preuves éclatantes de 
fa fatisfa&ion, après avoir reconnu fa compétence &  loué forr 
zele, ainii que fa modération j mais les Députés , non contens 
d’avoir préfenté un Mémoire tout-à-fait repréheniible, non 
contens d’avoir aggravé les injures, dans le Difcours qu’ils 
avoient prononcé à M. le Garde des Sceaux, fe font permis 
de faire imprimerie Difcours avec le Mémoire,&  de donner, 
par la diftribution de cet Imprimé, une publicité réelle à la 
diffamation qui feroit demeurée dans le fecret du Miniftere,
&  pour ainiî dire dans le fein de l’Autorité.

Ce Mémoire a été imprimé à Paris , &  diftribué, tant dans 
la Capitale que dans la Province de Bretagne.

Le Parlement crut devoir s’occuper d’un Libelle, d’autant 
plus dangereux, qu’il paroiffoit avoir été préfenté au Roi lui- 
même , &  qu’il contenoit les affertions les plus outrageantes 
contre fon honneur &  fon impartialité. « Déterminé, par ces 
» motifs, pour élever au-deffus de tout foupçon les droits de la 
» vérité, pour ne laiiTer à l’audace , à la malignité des calom- 
» niateurs , aucune reffource, aucun prétexte , confultant les 
» fentimens de délicatefTe qui l’ont toujours dirigé, &  intime- 
n ment perfuadé qu’il ne remplit pas moins le vœu des Loix, *
» en demandant juitice, qu’en fe la rendant lui-même ». Le Par
lement de Bretagne rendit un Arrêt le 1 1  M ars, dont il faut 
vous retracer les difpoiitions.

» La Cour, les Chambres affemblées, indignée des in- 
» jures, de la mauvaife foi &  des calomnies répandues à 
» chaque page &  prefqu’à chaque ligne de cet Imprimé,,
» doit à fon honneur cruellement attaqué , le recours: aux 
» Loix qui feules peuvent rendre fa juftification authcntiqùe:
» considérant que c’eil fous le ReiTort du Parlement de Paris,;
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/'que l’injure &  la calomnie ont été confommées &  rendues 
» publiques par la voie de l’impreffion ; attendu les circonf- 
f> tances, &  fans que, du préfent Arrêt, on puiiTe rien in- 
» duire de contraire au droit inhérent aux Cours Souveraines, 
» de punir les infultes qui leur font perfonnelles » ,

» A arrêté de dénoncer, au Parlement de Paris, ledit ïm- 
» primé contenant un Difcours à M. le Garde des Sceaux, &  
» un Mémoire au-Roi, reféré, figné G l e z e n , L a n j u i n a i s , 
» C h a p e l l i e r  &  V a r i n  : enfemble les Auteurs defdits Difcours 
» &  Mémoire ».

Et le projet de ladite dénonciation ayant été à l’inftant mis 
fur le Bureau, après l’avoir unanimement approuvée :» ordonne 
v que ladite dénonciation fera (ignée &  chiffrée, haut &  bas 
» de chaque page, &  remife ès mains de Mes de Moelien &: 
» de la Feronniere, Confeillers , que la Cour a commis &; 
» commet pour la porter inceflamment, &  de jour à autre, 
» à M. le Procureur-Général du Roi, au Parlement de Paris, 
» avec tout pouvoir auxdits CommiiTaires de fuivre l’effet de 
» ladite dénonciation ; fe réfervant ladite Cour de fe pourvoir 
» autrement, &  en tout état de Caufe, par les voies de D roit, 
*» s’il eit vu appartenir. Et en l’endroit les Gens du Roi ayant 
»> demandé l’entrée de la C our, &  iceux entrés , le&ure à 
» eux donnée de ladite dénonciation &  du préfent Arrêt, 
» ils ont demandé a&e de leur adhéfion, lequel leur a été 
» accordé ».

C ’eft, Meffieurs, cette dénonciation que nous apportons 
à la Cour: elle a été remife, à M. le Procureur Général, 
par les deux Magiftrats députés.

Elle commence ainii : Déclarent les Gens tenant le Par
lement à Rennes, repréfentés par M es de Moelien & de la 
Feronniere, Confeillers en ladite Cour, fe  rendre dénonciateurs à 
Juflice , contre un Imprimé, portant pour titre , Mémoire au 
R o i, des Députés de l’Ordre des Avocats au Parlement de 
Bretagne > & c.

Elle finit par une déclaration ainiï conçue:
IL demande juflice > il la demande prompte, entiere ,  écla

tante s
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I l  déclare, unanimement, il  protejle qu il ne cejfera de la de- ' 
mander par tous les moyens que prefcrivent les Loix. I l a 
droit de üattendre du Parlement de P a ris , feul Tribunal com
pétent , puifquil ejl Juge du lieu du délit.

Cejl à ces fins qu il adreffe à M . le Procureur Général la 
préfente dénonciation , requérant qu il ait à agir de fort Office.

Offrant de fournir toutes preuves requifes , & Je  foumettant 
dans tous les cas, à langueurdes Ordonnances. Fait en Parle— 
nient, toutes les Chambres affemblées.

Toutes les pages font fignées en haut &  bas, par M. le 
Premier Préiîdent &  par le Doyen de la Compagnie , &  on 
lit à la fin du manuferit, Dumerdy de Catuelan, Eurenou de 
Kerfalaun.

Nous venons d’avoir l’honneur de vous rendre compte des 
faits qui ont préparé la démarche du Parlement de Bretagne. 
Ils font extraits de la Requête adreflee à M. le Procureur 
Général ; &  du nombre de ceux que nous avons choiiîs, il 
nen eft: aucun qui ne l’oit appuyé fur les pièces juilifîcatives 
qui nous ont été remifes.

Nous avons également eu l’honneur de vous faire connoître 
la dénonciation que ce Parlement nous fait, du Difcours &  
du Mémoire préfenté au Roi par les Députés des Avocats at
taches au Barreau de ce premier Tribunal de la Province.

Il ne nous refte 
&  le Mémoire qui font l’objet de la dénonciation. Mais cette 
analyfe doit être précédée de quelques réflexions.

La démarche des Avocats au Parlement de Rennes efl: ii 
inconciliable avec leurs fonftions, que nous avons peine à 
concevoir comment des Jurifconfultes , qui doivent être inf- 
truits des devoirs de leur état, qui ont dû apprécier les bornes 

e eur Minifterc, &  avoir fait une étude profonde des droits 
per onnels de chaque'Citoyen, ont pu fe permettre collefti- 
vement une réclamation à laquelle leur qualité, leur Minii— 
tere &  leur état n etoit point intéreiTé.

Nous ne parlons point du Difcours qu’ils ont fait au Parle
ment , les Chambres affemblées, pour lui demander de retirer 
les Arrêts d évocation que la Cour n’avoit pu fe difpenfer de 
prononcer,

plus qu à mettre fous vos yeux le Difcours



• Non.', ne parlons pas de la réticence volontaire , qui leur a 
fait diflimulcr les procédures commencées par le Parlement, 
dans le moment même du flagrant délit, lorfqu’après avoir 
cté témoin de rémeute du 16  Janvier, après en avoir drefle 
Procès-verbal, il a ordonné qu’il feroit informé defdits faits, 
circonftances &  dépendances.

Nous ne parlons point de l’ignorance affe&ée fur la com
pétence d’une Cour Souveraine, chargée de veiller particu
lièrement à la grande Police, fur-toîït dans le lieu de fes 
iéances , ni de la fauife application des articles de l’Ordon- 
nance, ni de l’indécence d’une réclamation faite en face de 
tout le Tribunal, fans même y  être autorifé par une million 
fpéciale des Officiers du Préüdial ou du Siège de la Police, 
qui, fans revendiquer leurs prétendus droits, ont cru néanmoins 
pouvoir fe refufer à l’exécution d’un Arrêt rendu , &  à eux 
iignifié pour prévenir une double procédure fur un objet dont 
le Parlement étoit fsiiï de droit &  de fait.

Une pareille difcuiîion nous eft abfolument étrangère. Cette 
infurreéHon inouie s’eft paifée au milieu du Temple de la Juf- 
tice. Le Parlement s’eft contenté de répondre qu’il n’avoit 
aucun compte à rendre de fa conduite aux Avocats. Nous imi
terons la prudence &  la modération du Parlement de Bretagne. 
Nous ne vous rappelions même cette fcène préliminaire, que 
parce qu’elle a donné lieu aux Imprimés fur lefquels nous 
avons en ce moment à nous expliquer. Nous le ferons avec 
courage, parce que les fondions auguftes qui nous font con
fiées, nous élevent au-deffus des perfonnalités &: des injures 
que la force de la vérité peut arracher à l’aveuglement &  h 
la mauvaife foi ; nous le ferons avec circonfpe&ion, parce 
que nous croyons devoir des égards à un Ordre refpettable , 
prêt à défavouer quelques-uns de fes Membres, à qui la paf- 
fion du moment a fait oublier les reglos de la décence &  de 
la fubordination.

Quatre Avocats de Bretagne ont été députés pour préfenter 
un Mémoire contre le Parlement. Pour juper du mérite de 
cette députation ; il faut déterminer ce que c eft qu’un Avocat, 
&: quelle eft la nature de l’aiTociation qui les réunit.



Qu’eft-ce qu’un Avocat ? C ’eft un Particulier gradué dans 
une des Univeriïtés du Royaume, qui s’eft livré à un examen 
approfondi des Loix &  des Ordonnances, à la fcience géné
rale du Droit public &  du Droit privé, à l’étude réfléchie des 
ufages &  des Coutumes particulières, &  qui fe confacre libre
ment au fervice de fes Concitoyens, fe dévoue tout entier à 
la défenfe de ceux qui viennent puifer dans fon favoir les lu
mières dont, ils peuvent avoir befoin pour foutenir leurs inté
rêts, maintenir leurs propriétés, montrer leur innocence , con- 
ferver leur honneur &  aflurer leur liberté. Tantôt c’eft un 
Confeil qui éclaire les Parties, tantôt c’eft un Orateur qui 
déployé fon éloquence : tantôt c’eft un Conciliateur qui rap
proche les efprits &  devient le premier Juge des Cliens qui 
le confultent ou s’en rapportent à fon expérience : fouvent c’eit 
un Arbitre : par-tout c’eft un homme public, mais dont le 
miniftere ne peut agir que lorfqu’il eft mis eh aftion par un 
tiers qui le charge de fa défenfe ou de fes demandes.

Comment peut-on envifager la réunion des Avocats ? C ’eil 
une efpece d’aflociation volontaire que des êtres libres ont 
formée entr’eux. Us n’ont ni titre, ni droit, pour faire un Corps 
dans l’Etat. Chacun d’eux eft un être ifolé, &  indépendant de 
tous ceux qui exercent le même emploi. Ils fe font néanmoins 
fournis à une difcipline particulière : &  la Juftice a toujours 
refpeêté cette convention non écrite , parce quelle eft fon
dée fur l’honneur, la probité, la délicatefle &  la liberté de 
leur profeilion.

Dans ce tableau des fondions des Avocats, nous ne voyons 
rien qui ait pu autorifer les Jurifconfultes du Parlement de 
Rennes à s'ériger en Corps, pour venir cenfurer, aux yeux de 
la Juftice y des Arrêts folemnels dont ils devoient relpefter en 
fîlence la déciiion. Mais s’il eft étrange que fans titre , fans 
million, fans pouvoir, fans en avoir été requis, une portion 
des Avocats de Rennes fe foient permis de demander la ré
vocation des Arrêts de la Cour Souveraine à laquelle ils font 
attaches, combien n’eft-il pas plus incompréhensible qu ils fe 
foient réunis pour former une réclamation perfonnelle, &: 
qu’ils aient cru pouvoir nommer des Députes à l’eiTet de por-
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ter au pied du Trône une dénonciation dont il n’y  a pas d’e
xemple dans les faites de la Juilice ?

Le-motif de cette députation eil clairement exp’iqué dans 
le Mémoire préfcnté au Roi. \

Attachés à nos Concitoyens, difent les Députés, habitués à 
les fecounr, nous n’avons pu nous défendre de partager leurs 
alarmesi Nous avons regardé autour de nous quels étoient les 
Corps , les Corporations qui auroient pû porter à Votre Majejlé 
les doléances de fes nombreux Sujets d^B retagne, & n appercc- 
vant par-tout qu’un morne fllence, Jigne du défefpoir. . . . .  Nous 
nous fommes cru forcés par notre Nliniflere, de paraître dans 
F affaire publique , ne craignant point de facrifer notre fortune, 
notre tranquillité , notre exiflence même au hefoin d’un Peuple 
que Votre Majeflé chérit ; nous nous fommes déterminés à venir 
U défendre, &c.

Il eft donc démontré , par leur aveu , que c’eft de leur 
propre mouvement que les Avocats fe font engagés à venir 
dénoncer la conduite du Parlement.

Nous nous impofons le filence le plus rigoureux fur une 
démarche de cette nature. La députation eit faite au Roi ; 
c ’eft à lui que la dénonciation a été prefentée : qu’elle con
tienne des faits faux &  calomnieux, où des aiTertions réelles 
¿k bien fondées , c’eitun recours au Prince. Tous fes Sujets 
ont un droit égal de folliciter fa juiKce ; c’tft à lui à prononcer 
fur les fupplications de ceux qui réclament fon autorité , fur 
la légitimité de la députation, fur la vérité ou la calomnie 
des faits qui lui font expofés. Le Parlement de Bretagne au- 
roit eu droit de fe juilifier , mais pouvoit-il faire un crime aux 
Avocats de leur accufation, fi le Mémoire , qui la renferme, 
lût demeuré entre les mains du Roi ou de M. le Garde des 
Sceaux ? Nous ne le penfons pas. Ce Mémoire, dépofé dans le 
f.in du Souverain , n’exiftoit que pour lui. Tous les reproches 
que le Parlement pôuvoit faire aux auteurs du Mémoire, feroient 
ians objet. Il etoit également inconnu au public &  aux Macif- 
irats. C.’étoit bien une diffamation , mais il étoit difficile d en 
acquérir la preuve, &  par conféquent de pourfuivre les car 
lomniateurs,

Malheureuf.-ment



Malheureufement l'efprit, mê;ne le plus iage , ne réfléchit 
pas aflez lorlqu une fois il s’eit abandonné à l’aveuglement de 
la prévention, lorfqu’il s’eft IaiiTé féduire par l’amour de l’in
dépendance , ou entraîner: par l’efpoir de la célébrité.

Les Députés des Avocats, non contons d’avoir préfenté au 
Roi un Mémoire diñé par la plus grande partialité, ont voula 
fe faire un trophée de l’excès même de leur diffamation ; 
iis ont fait imprimer à Paris , &  diftribuer l’ouvrage dont le 
Souverain devoit feul refter dépofitaire ; &  par une publicité 
fcandaleufe , ils ont encore ajouté à la gravité de l’injure.

C ’eft, Meilleurs, cette impreifion furtive , cette diftribution 
publique que le Parlement de Bretagne pourfuit , &  dont il 
demande la réparation.

Son honneur cft fans doute vengé d’avance par les témoi
gnages honorables que le Roi lui a donnés de fa faiisfa&ion, 
&: par l’approbation authentique du zèle qu’il a fait éclater.

Notre miniftere fe bornera à chercher dans le Mémoire im
primé , les preuves de la calomnie dont on a voulu noircir 
tout un Corps de Magiftrature.

Les Députés des Avocats commencent par déclarer qu’ils 
ont été témoins oculaires du coupable, attroupement des Domef- 
licjues & des porteurs de chaifes attachés à la Noblcjje & aux 
M  agijlrats......; qu’ils ont vu des Gentilshommes exciter, approu
ver ces attentats , s’en déclarer les auteurs , Si des Magiflrats , 
jroids fpeclateurs d’un défordre qu’ils pouvoient arrêter, conjldé— 
rer avec indifférence leurs Valets armés contre les Habitans , & 
n interpofant leur autorité que pour favori fer l'impunité , &c.

Cette imputation invraifemblablc &  calomnieufe , cft dé
mentie par les pieces mêmes dont nous avons eu l’honneur 
de  ̂vous rendre compte. Vous y  avez vu que M. le premier 
Préfident, inftruit la veille du projet de cette Aflemblée, 
prit des mefures avec le Commandant &  les Officiers de la 
Milice bourgeoife, pour prévenir l’attroupement. Vous avez 
vu qu’à'trois fois différentes, il a envoyé des Commiffaires 
pour rétablir le calme. Vous avez vu que le Parlement cft 
defeendu lui-même en corps de Cour lur la place , &  que 
préférant la fureté publique à fa fûreté perfonnelle , il a



parcouru la Ville avec le Commandant, &  par fa préfence 
a diffipé le tumulte dont on ne pouvoit trop craindre les fui
tes. Vous avez vu , enfin , qu’en rentrant au Palais , fon pre
mier foin a été d’ordonner qu’il feroit informé de l’émeute 
qu’il venoit d’appaifer.

Ce feul expofé montre jufqu’à l’évidence la calomnie que 
les Députés avancent avec tant de hardiefle.

Les Députés , fans faire attention que le Parlement avoit 
le premier ordonné une information , &  qu’il étoit naturel 
d’évoquer les procédures commencées fur le même objet , 
foit au Préfidial , foit à la Police, empoifonnent cette évoca
tion qui dépouille les premiers Juges , &  s’écrient :

Ainfi les Magiflrats du Parlement de Rennes, fe  font attri
bués exclujivsment en premiere & derniere inflance , l'inflniclion 
& le jugement de leurs fils , de leurs freres , de leurs parens , de 
leurs amis , de leurs domcfhques.

Peut-on imaginer une inculpation plus horrible. On diroit 
que le Parlement a excité lui-même ce foulevement de la 
Populace, que tout ce qui tient à la Magiftrature par les liens 
du fang &  de l’amitié , efl complice , &: qu’il ne s’eft réfervé 
l’inftruftion que pour fauver les coupables.

Il efl , néanmoins, dans ce Mémoire , une accufation plus 
atroce ; c’eft celle où les Auteurs du Mémoire difent, au à 
rafpecl de l'évocation , les Habitans de Rennes ont cru ne Jortir 
dis horreurs d'une guerre civile, que pour éprouver des malheurs 
plus grands encore : les armes de la Nobleffe , les mains de fes 
f^alets ne portent que la mon , & il ejl pojjlble de s’en défendre : 
mais des Magiflrats armés du pouvoir Judiciaire , menacent la 
vie & l'honneur.

Qu’eft devenue la pudeur publique ? Eft-il poifible que fans 
preuve, contre toute vraifemblance, contre la notoriété publi
que , on traveftifle, en Magiflrats armés du pouvoir judiciaire 
pour menacer la vie &  l’honneur des Citoyens, une Cour fou- 
veraine qui ne néglige aucun moyen, qui s’expofé â tous les 
dangers pour appaifer une fédition &  rétablir la tranquillité ?

Non-ieulement les Députés prennent fur eux de répandre 
les inventives les plus fanglantes contre le premier Tribunal
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de la Province, mais iirités cle ce que le Parlement, fur leurs 
repréientations , n’a pas prononcé le renvoi de la procédure 
au Prélidial, feul Juge compétent, iis fe chargent de j'o.ire 
parvenirjufquau Trône, la récujation unanimement prononcée par
tous les Habitans de ¿lames......... Quelles font, demandent-
ils , les importantes caufes qui peuvent décider le Parlement à 
retenir cette procédure , à l'inflruire, à la juger dans le feerzt ?
I l  ri y  en a pas une. Et ils ajoutent : Enfin, S  i r e  , f i  vos au- 
gufles ayeux ont cru devoir s'en rapporter à la morale des Tribu
naux fouverains , & les honorer de ce mot fuperbe , NOUS EN~ 
CHARGEONS VOTRE CONSCIENCE y ils Je font fans deute ré- 
jervés le pouvoir de s'expliquer fur la compétence de leurs Cours ; 
& il ejl de votre juflice de décharger la confcience de votre Par
lement de Bretagne d'un fardeau qui pejeroit à jamais fu r elle.

Eh ! quels font les prétextes de la réeufation du Parlement? 
Voici le premier -, cefl un bien mauvais Ju&e quun Parlement 
noble , placé entre la Noblejfe ■& le Tiers-Etat.

Voici le fécond; c’efl: que les Magillrats ont gardé à leur 
f a  'vice des Valets coupables.

Voici }e troifiéme \ c’elt que le Parlement prononceroit fur  
le fort de fes propres Domefliques ; il jugeroit fes parens , fes 
amis, des Nobles auxquels il tient par tons les rapports, dont il 
approuve ou dont il craint de blâmer la conduite.

Enfin un dernier motif, cefl que les Magiflrats n'ont arrêté 
toute infl/uclion , que par complaij'cnce pour la Noblejfe. dont ils 
font Membres ; par cotnplaijance encore, que ne jugeroient—ils 
pas ? confemiroieni-ils à condamner un attroupement qu'ils ont 
approuvé '? &c.

En clt-ce allez pour vous prouver jufqu’oii la calomnie &  
la mauvaile foi ont été portées dans ce Mémoire ? Non , 
Meilleurs. On propofe au Roi de faire ujage de fon pouvoir; 
Efc-cc pour attribuer à dautres Juo’es Souverains , l’inltruétion 
& lc  jugement de cette affaire ? Non, c’eit Amplement pour 
qu’un autre Parlement connoiffe de l'appel des Sentences des 
Juges.

Le Mémoire fe termine par cette infinuation : S i n , en vous 
rendant au voeu des Citoyens de Bretagne, qui fe  réun jjentpour
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récufer le Parlement, vous ne dépouillerez-pas les Juges Préjîdtaux 
de Rennes d’une compétence qui leur ejl ajjiirce par la Loi.

I l  nexijle aucune fufpicion contre les Juges PrêÇid.aux. Leurs 
Valets n ont point été au Champ de Monunorin. Leur conduite
prouve qu’ils ne connoiffent que leur devoir..............Ils n’ont vu
que la L o i, & leur è̂le n’a point été arrêté par les défenjes qu’on 
leur a intimées. Ce courage efl un garant de leur impartialité. 
Quel langage !

Ne pourroit-on pas dire, au contraire , que le refus de fe 
foumettre aux Arrêts d’évocation , que cette perfévérance à 
continuer l’initru£Hon , que ce vœu même des Avocats efc une 
preuve de la partialité qu’on attend des Juges Préiîdiaux. Si le 
Parlement eit récufable , parce qu’il tient à la Nobkife, les 
Juges Préiîdiaux ne tiennent-ils pas au Tiers-Etat, &  peut-être, 
aux Avocats eux-mêmes? M.is loin de nous cefoupçon effrayant 
pour les uns &  pour les autres. On ne peut pas fuppofer que la 
différence d’origine puiffe influer fur le jugement d’une procé
dure criminelle.

Ah ! quelle étoit mal placée cette réeufation .vraiment inju- 
rieufe au Parlement de Bretagne ! Dans le tems même où les 
Députés mettoient le plus de vivacité pour lui faire enlever la 
connoiffance de l'affaire,, ce Corps plus modéré, plus tranquille, 
plus digne de la confiance du Souverain &  des Sujets, cher- 
choit à 1e dépouiller lui-même de l’infl:ru£Hon, pénible &  dou- 
loureufe dans le fein de fa réfidence. il n’ignoroit pas les nuages 
que l’on cherclioit à répandre dans le Peuple contre fon impar
tialité. Il voyoit avec amertume les foupçons qu’on s’efïorçoit 
d’accréditer contre la légitimité de fa compétence. Il pré- 
venoit l’injuftice qu’on fe préparait à lui faire , il dépofoit dans 
le fein du Roi fes craintes, fes inquiétudes , &  , pour ainfi 
dire, le foin de fon honneur: il s’en rapportoit à la fagefîe du 
Monarque fur ce qu’il jugeroit à propos de décider pour le 
complément de 1 initru&ion qu’il avoit commencée. Oui ,  
Meilleurs , dans le moment même où les Avocats contefloient 
la légitimité de fes droits, attaquoicntfa compétence, tk le récu- 
foicjit avec autant d’indécence que d’injuitice , le Roi recon- 
uoiflbit que le Parlement de Ilçnncs n’avoit fait qu’ufer du droit
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que lui accordent les Ordonnances, & qui ne peut donner lieu à 
aucune réclamation fondée ; ilapprouvoit les motifs de délicateiTe 
qui avoient engagé le Parlement à s’en rapporter à fa fageffe ; 
&: pour feconder le vœu confïgné dans la Lettre du 29 Janvier 
précédent, il iè déterminoit à évoquer l’affaire &  à la renvoyer 
au Parlement de Bordeaux. Le Parlement de Bretagne avoit 
donc fenti toute l’importance de l’inftru&ion qu’il avoit or
donnée. C ’eft avant le difcours prononcé par les Avocats aux 
Chambres affemblées , c’eft: avant la députation des Avocats, 
c’eft avapt la compoiition &  la préfentation du Mémoire, 
qu’il demande lui-même que l’inftruéHon foit confiée à une 
autre Cour Souveraine. Il ne vouloit donc pas s’attribuer exclu- 
fivement la connoiffance de l’affaire. L ’édifice de calomnie 
élevé fur le fondement des intentions prétendues du Parlement 
de Bretagne, s’écroule à la vue de la Lettre écrite au Roi le 
29 Janvier. Cette Lettre dépofe de la droiture de fes fentimens, 
de la pureté de les vues. Tout cil donc calomnie dans le Mé
moire prélenté au Roi. Ce Libelle contient une diffamation 
atroce , -abominable , &  d’autant plus criminelle, qu’elle tend 
à foulever les Jufticiables contre les Magiftrats, &  à perpétuer 
un germe de divifion dont les effets font d’autant plus à craindre, 
que le premier développement en a été plus funefte.

Le Difcours imprimé en tête du Mémoire , Difcours adreffé 
à M. le Garde des Sceaux, contient les mêmes faits , les 
mêmes reproches , les mêmes inculpations. Il ne manquoit à 
ce rccucil d’injures que d’y ajouter l’ironie la plus infultante ; 
les Députés ne fe font pas refufés cette fatisfa&ion. Après 
avoir parlé de leurrefpeét, de leur attachement pour le Par
lement , ils s’expriment ainii :

Ah !  nous le plaignons Jincérement de n avoir point eu le 
courage de déjerer aux touchantes repréfentations que VOrdre 
s ej cmp/ejje de lui jaire fur la nécefjlté indifpenfaùlc de rendre 
aux pienuers Juges l'injiru&ion de la procédure. Combien ce ren
voî  libre G’- volontaire L'eût honoré aux yeux de la N ation! 
qu il eut ete jatisfaijant pour les Avocats d'avoir hâté, ou feu
lement préjugé le moment de fa  gloire !

Le Parlement de Rennes n’avoit befoin ni de l’infpinition
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ni des confeils, ni des repréfentation> des Avocats ; il a 
trouvé dans fon cœur les motifs qui devoient le décider ; il 
a pris pour guide Ton attachement à Tes devoirs, la fidélité à 
les remplir, &  la jufte délicatefie d’une ame pure , qui fup- 
porte difficilement l’ombre même du ibupçon. Il avoit pré
venu l’indécente réclamation des Avocats. 11 ne doit qu’à 
lui-même fa véritable gloire, &  elle eit d’autant plus écla
tante , que le Roi lui-même a loué fon z^le , a approuvé fa 
conduite , a confirmé fa compétence , &  n’a renvoyé l’inf- 
tru&ion à un autre Parlement que pour féconder fes vœux 
&  calmer de plus en plus la fermentation que les Magiftrats 
ne lui avoient pas diifimulée.

Par quel aveuglement les Députés des Avocats ont-ils pu 
le rendre, dans une même affaire, Parties, Témoins, Con
feils , Juges, &  en même temps-Arbitres de l’honneur du T ri
bunal qui les a adoptés? la calomnie elltrop évidente, pour 
ne pas rendre au Parlement de Rennes la juifcce qu’ilréclame, 
Tant que le Mémoire &  le Difcours n’ont eu qu’une exiftence 
fecrete, la calomnie a pu le promettre l’impunité : mais du 
moment qu’ils ont été diffribués , la diffamation a rç u  une 
publicité confiante dans le lieu de l’impreflion <$v de la difiri- 
bution. Les Juges du lieu du délit ne peuvent donc fe difpenfer 
de prononcer la réparation d’un outrage d’autant plus fetiiible , 
que c’eit au Roi lui-même que les Réda&eurs ont adreffé le 
tiffu de leurs infâmes calomnies,

C ’efc l’objet des Concluions par écrit c[ue nous avons prifesj 
nous les biffons à la Cour , avec la dénonciation faite à M. 
le Procureur Général , le Mémoire imprimé, &  les autres 
Pie ces julKficatives des faits énoncés dans ladite dénonciation.

Et fe font lefdits Gens du Roi retirés, après avoir laifie 
fur le Bureau ledit Mémoire imprimé avec la dénonciation 
faite au Procureur Général du R o i , les pieccs y  annexées, 

nfemble les conclufions par eux priles fur le tour.

ix retirés..

’Imprimé intitulé : Mémoire au R o i, des Députés dç
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VOrdre des Avocats cm  Parlement de Bretagne , imprimé à 
Paris iy8g , commençant par ces mots : Confacrés à la dé- 
fenfe de leurs Concitoyens , &  finiffant par-ceux-ci : ce ne font 
pas les Grands. Signé G le un , Langninais, Le Chapelier, Varin ; 
ledit Imprimé remis au Procureur Général du Roi par deux 
Confeillers lais, Députés du Parlement de Bretagne, avec la 
Dénonciation que le Parlement de Bretagne a arrêté être faite 
au Procureur Général du Roi dudit Imprimé : Vu pareillement 
ladite Dénonciation, {ignée en fin d’icelle par le Premier Pré
sident &  le Doyen des Confeillers dudit Parlement : Vu pa
reillement les pieces annexées à ladite Dénonciation. Conclu
ions du Procureur Général du R.oi. Oui le rapport de M c 
Adrien-Louis Leftbvre d’Ammecourt, Confeillcr: Tout con- 
fidéré,

L A  C O U R  donne acte au Procureur Général du Roi 
du dépôt par lui fait au Grc-ft’e de ladite Cour , de la Requête 
contenant Dénonciation , remife au Procureur Général du 
Roi par les Députés du Parlement de Bretagne , enfemble des 
pieces y  annexées j donne pareillement afte au Procureur 
Général du Roi de la plainte qu’il rend des faits contenus en 
ladite Dénonciation , relativement à l’impreilion,faite à Paris 
dudit Mémoire , &  la diflribution d’icelur ; ordonne que l'edit 
Imprimé portant pour titre : Mémoire prèfenté au R o i, &c. 
fera lacéré &  brûlé au pied du grand efcalier du Palais, par 
l’Exécuteur de la Haute-Juitice, comme contenant des faits 
faux, injurieux & -calomnieux à tous les Membres compo- 
fant le Parlement de Bretagne , tendant à foulever les habi
tants de la ville de Rennes contre les Dépositaires de l’auto- 
rite royale, &  à perpétuer les troubles dans la Province ; 
enjoint à tous ceux qui en ont des exemplaires de les apporter 
au Greffe de la Cour , pour y  être fupprimés -, fait inhibi
tions oc defenfes a tolis Libraires, Im prim eurs, d’imprimer, 
vendre &  débiter ledit Mémoire , &  à tous Colporteurs , 
Diftributeurs &  autres , de le colporter ou jdiftribüer , à 
peine d’être pourfuivis extraordinairement &  punis fuivant la 
rigueur des Ordonnances ; ordonne qu’à la requête du Pro-
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cureur Général du R o i , il fera informé , même en temps de 
Vacations, pardevant le Confeiller-Rapporteur pour les té
moins qui fe trouveront à Paris, &  pardevant les Lieutenants 
Criminels des Bailliages &  Sénéchauff ees pour les témoins 
qui demeurent en Province , de la compofition &  dift ribu- 
tion dudit Mémoire , pour les informations faites , rapportées 
&: communiquées au Procureur Général du R oi, être par lui 
requis &  par la Cour ordonné ce qu’il appartiendra ; à l’effet 
de quoi ordonné qu’un Exemplaire dudit Mémoire imprimé 
à Paris, fera dépofé au Greffe de la Cour, pour fervir à l’inf- 
truction du procès ; ordonne que le préfent Arrêt fera im
primé , publié &  affiché par-tout où befoin fera ; &  copies  
collationnées envoyées aux Bailliages &  Sénéchauff ees du 
Reffort, pour y  être lu , publié &  regiftré $ enjoint aux Sub- 
ftituts du Procureur Général du Roi efdits Sièges d’y tenir la 
main &  d’en certifier la Cour au mois. Fait en Parlement, 
toutes les Chambres aff emblées , les Pairs y  féant, le fix Avril 
mil fept cent quatre-vingt-neuf. Collationné L u t t o n .

Signé D U F R A N C.

E t le Mardi fept A vril mil fept cent quatre-vingt-neuf , à 
la levés de la Cour, ledit Mémoire imprimé , ci- deffus énoncé , 
a été lacéré & brûlé par L'Exécuteur de la Haute-Juftice , au 
pied du grand efcalier du Palais , en préfence de moi François- 
Louis Dufranc, Ecuyer, l’un des Greffiers de la Grand' Cham
bre affifté de deux Huiffiers de la Cour.

Signé D U F R A N C ,

A  P A R IS , chez N . H. N y o n , Imprimeur du Parlement,
rue Mignon y 1789.


